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99,5% de PME

Wallonie : ~70.000 entreprises pour ~ 635.000 emplois
En moyenne,  9 travailleurs par entreprise en Wallonie

11 travailleurs par entreprise en Flandre

TPE PE ME GE
<10 10-50 50-200 >200

Belgique 82,2% 14,4% 2,8% 0,6%

Flandre 81,6% 14,7% 3,0% 0,7%

Wallonie 83,8% 13,5% 2,2% 0,5%

Source: ONSS et calculs UWE

Nombre d'entreprises par classes d'effectifs
2007

Les entreprises privées
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Les parcs d’activité économique

Source : Wallonie Développement - IWEPS - calculs UWE 

• 220 PAE (12.100 hectares soit 0,7% du territoire wallon)

• 8 IDE

• 5.600 entreprises (8 % du total wallon)

• 127.250 emplois (20 % de l’emploi marchand wallon)

• 23 emplois / entreprise (contre 9 en moyenne en Wallonie)

• 20% d’entreprises industrielles (48 emplois / entreprise)
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PAE

Nombre
emplois

Nombre
entreprises

Taille
moyenne
Entreprise

(nb salariés)

(1) (2) (3)

Industrie (9 secteurs) 49.423 1.032 48

Commerce de gros 11.658 877 13

Construction 10.257 649 16

Services aux entreprises 6.922 396 17

Transports terrestres 5.852 216 27

Commerce automobiles 3.801 413 9

R&D 3.174 62 51

Santé et action sociale 2.984 42 71

Activités informatiques 2.643 140 19

Total secteurs définis 96.714 3.827 25

Autres secteurs 23.662 1.296 18

Total 120.376 5.123 23

Total industrie 49.423 1.032 48

Source : ICN – IWEPS (partiels 7 IDE/8 !)
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Evolution du tissu économique

Un tissu économique qui évolue

L’évolution du contexte socio-économique a conduit à des entreprises  : 

• plus petites ;

• actives dans de nouveaux secteurs ;

• aux modes de fonctionnement qui évoluent ;

• intégrant, pour certaines, de nouveaux territoires (PAE).

Impacts sur la mobilité !
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Résultats provisoires du diagnostic fédéral auprès des employeurs de plus de 100 travailleurs 

(30/06/2008) (2287 unités d’établissements en Wallonie pour 314.799 travailleurs)
Mode de déplacement pour le domicile – travail en Wallonie

(en % des travailleurs)

Chiffres au 30/06/2008 Chiffres au 30/06/2005
Voiture solo 76,1 % (67,1 % VL)

collègues                      4,8 % (5,1 % VL)
78,8% (67,6 % VL)

4,8%
Train 4,6 % (4,7 % VL) 4,3% (3,9 % VL)
Bus/tram/métro 3,8 % (4,2 % VL) 3,6% (3,8 % VL)
Tr. collectif employeur 0,4 % (1,4 % VL) 0,4%
Vélo 1,5 % (12,8 % VL) 1,2% (12,1% VL)
Moto/vélomoteur 1,4 % (1,7 % VL) 1,4%
Marche 3,2 % (1,7 % VL) 3,2%
Autre/variable 4,2 % (1,7 % VL) 2,5%

Source : SPF Mobilité et Transports (2009) 

Quelques chiffres
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Quelques chiffres

En Wallonie : 

• Déplacements domicile – travail : 22 % des déplacements des ménages

• Distance moyenne D - T : 22 km (17,2 km dans le diagnostic fédéral)

• 65 % des actifs ont un emplacement de parking disponible

• 22 % des actifs se déplacent tous les jours pour des raisons professionnelles

• 32 % des actifs travaillent autrement que du lundi au vendredi

• 38 % des actifs ont des horaires variables ou flottants

Source : Enquête régionale sur la mobilité des ménages, 2003 (GRT)
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Appréciation de la localisation actuelle des entreprises

Source : Enquête UWE (2008) 
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1. La localisation des ZAE relève de décisions publiques 

2. Les PAE sont des zones de concentration d’emplois. Quid de la notion de service 
public pour leur desserte dans de nombreux cas ?

3. Il faut renforcer la spécificité industrielle des PAE et favoriser l’intégration 
d’activités économiques (compatibles) en tissu urbanisé

4. Préférer la sensibilisation et le partenariat volontaire à la frustration (et souvent 
l’inefficacité) de la contrainte

5. Les entreprises agissent et peuvent agir (pas uniquement financièrement) mais ne 
peuvent infléchir seules la croissance de la mobilité : 

• Nécessité de collégialité pour les déplacements liés à l’entreprise
• La grande majorité des déplacements des personnes ne sont en rien liés à 

l’entreprise

Quelques conclusions
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